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L’ACTU 
DES ESPACES NATURELS

OPÉRATION GRAND SITE : OÙ EN EST-ON ?
Le premier comité de pilotage de l’opération « Grand 
Site » a réuni le 11 janvier 2023 les différents 
partenaires (Région, Département, services de l’État, 
Conservatoire du littoral, sénateur, député…).

Désignée comme l’organisme porteur de cette 
démarche par délibération du conseil communautaire 
le 22 mai 2023, la Communauté de Communes est 
chargée d’assurer la coordination de la démarche, 
l’animation des partenariats et de la concertation et la 
maîtrise d’œuvre de certains projets.

Un comité de pilotage et un comité technique ont été 
créés et un comité consultatif est en cours de création 
pour réfléchir aux actions à mettre en place : restauration 
et réhabilitation de sites, développement des mobilités 
douces, préservation des patrimoines et des paysages…

Les élus ont visité les Grands Sites de Quiberon et de 
la pointe du Raz en mars et en avril pour échanger 
avec ces collectivités sur leurs retours d’expérience.

Le 6 juin, le président Mickaël Kernéis et la chargée de 
mission Agathe Courant ont participé à l’assemblée 
générale du Réseau des Grands Sites de France à 
Paris. La Communauté de Communes va pouvoir 

s’appuyer sur l’expérience de ce réseau regroupant 50 
collectivités labellisées ou en cours de labellisation dans 
le cadre de la mise en œuvre de l’Opération Grand Site 
et de son parcours vers une future labellisation.

Enfin, une note présentant les enjeux et les 
problématiques du site a été transmise au Ministère  
de la transition écologique afin d’obtenir l’accord 
officiel pour le démarrage en Opération Grand Site.

DES AMÉNAGEMENTS POUR VOTRE SÉCURITÉ
La sécurisation et l’aménagement des sentiers font 
partie des missions du service Espaces Naturels. 
Voici quelques exemples de réalisations du premier 
semestre 2023.

L’équipe a notamment refait les 76 marches de 
l’escalier sur le site du Loc’h à Landévennec, dans 
le cadre du schéma d’accueil en forêt. Une déviation 
du GR a également été réalisée pour éviter la partie 
rocheuse trop abrupte.

Au Faou, une passerelle enjambant la rivière du Faou 
a été créée au lieu-dit Kerlavarec afin de connecter 
le nouveau circuit « Porche à porche » à la forêt 
domaniale du Cranou.

À Rosnoën, deux passerelles ont été refaites à neuf 
au lieu-dit « Les trois fontaines ». Passant par-dessus 
des zones boueuses, ces passerelles de 6 m et 12 m 
étaient en très mauvais état et présentaient un risque 
d’effondrement.

EN SAVOIR PLUS :
www.comcom-crozon.bzh, rubrique Environnement/ 
Espaces naturels et biodiversité
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